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    Introduction
L’histoire générale de la France au XVIe siècle comprend deux versants très contrastés, de durée équivalente – un « beau XVIe siècle » et le temps des guerres de Religion –, de part et d’autre des années 1559-1562.
Le « beau XVIe siècle », aux manifestations perceptibles dès la fin du siècle précédent, est placé sous le signe de la croissance démographique et économique. La population bénéficiant d’un répit épidémique augmente, retrouve ses niveaux du début du XIVe siècle. L’agriculture, l’élevage, l’artisanat connaissent des années fastes et les étrangers ne cessent de s’extasier sur un royaume qu’ils assimilent à un pays de cocagne. Toutefois, cette évocation flatteuse, si elle recouvre une indéniable réalité, a des aspects un peu convenus. Elle laisse dans l’ombre le faible intérêt du pays à l’égard des « Grandes Découvertes ». Jusqu’aux années 1530, les expéditions maritimes au long cours, vers le Brésil ou l’Insulinde sont rares et le fait d’armateurs privés. François Ier, à partir des années 1530, rompt avec cette posture. Il soutient les expéditions de Jacques Cartier sans se détourner du rêve italien. Celui-ci est la priorité des Valois et de leur engagement militaire récurrent au-delà des Alpes. De la fin du XVe siècle à la paix du Cateau-Cambrésis (1559), les souverains ont tenté de prendre le contrôle de terres de la péninsule en agitant de très anciennes revendications territoriales associées à des droits dynastiques aussi vieux que controuvés. À de nombreuses reprises, leurs armées passent les monts, sans pouvoir s’installer durablement dans la péninsule. Ces allers et retours, glorieux ou piteux, ont mobilisé la noblesse et contribué à maintenir la France en paix intérieure. La noblesse remuante a trouvé en Italie son terrain de jeu de prédilection, où chacun de ses membres peut mettre en valeur son esprit chevaleresque, sa bravoure, construire sa renommée, croiser la mort alors glorieuse.
Le voyage d’Italie suscite également des rencontres fugaces avec des foyers artistiques originaux et majeurs à l’échelle de l’Europe. Les princes sont séduits par cette Renaissance italienne, aperçue plus que comprise dans toutes ses dimensions, ce qui ne les empêche pas d’être parmi ses promoteurs en France. L’engouement pour l’art de la Renaissance italienne, très sensible sur le chantier de Fontainebleau sous le règne de François Ier, faiblit ensuite et dans un climat général de plus en plus italophobe dans les années 1560-1580, les artistes autochtones se lancent dans l’élaboration d’une architecture nationale, préfiguration du classicisme à la française.
Le XVIe siècle, synonyme de renaissance, de croissance, d’inventions, a aussi sa face sombre, inquiète, pessimiste. Les hommes, taraudés par la peur de la mort et le salut de leur âme, cherchent des réponses à leur angoisse eschatologique. Le plus grand nombre semble se satisfaire de la religion des œuvres proposée par l’Église et trouver dans la croyance au Purgatoire, aux intercessions des saints et des saintes, de la Vierge une réponse apaisée à leurs craintes. Toutefois, au cours des années 1520, des fidèles rejettent les propositions de l’Église de Rome et s’engagent sur la voie de l’évangélisme, puis prêtent une attention de plus en plus soutenue aux messages des Réformateurs et en particulier de Jean Calvin. Le calvinisme agrège de plus en plus d’hommes et de femmes durant les années 1550 et devient, en 1559, la confession officielle des protestants.
Face aux manifestations d’une autre confession dans le royaume, François Ier oscille entre répression ou tolérance de fait. Ses successeurs Henri II et François II optent pour les voies de la rigueur en espérant éradiquer la « nouvelle opinion » et ses adhérents. L’échec est patent et, en 1562, le nouveau souverain, Charles IX, accorde aux protestants le droit de pratiquer leur confession sans qu’ils soient déclarés coupables du crime de lèse-majesté. L’édit de janvier distingue le fidèle du citoyen et instaure la tolérance civile. Dans l’esprit de ses promoteurs, la disposition – provisoire avant le retour à l’unité religieuse – doit permettre d’éviter un conflit entre les catholiques et les protestants. Il n’en est rien et des troubles civils quasi ininterrompus dans tout ou partie du royaume caractérisent les années 1562-1598.
La seconde séquence du XVIe siècle est le temps des guerres de Religion, avec son cortège d’actes iconoclastes, de violences inouïes, de brutalités déshumanisantes qui culminent lors de la Saint-Barthélemy parisienne. Les consciences sont profondément ébranlées ; les fondements culturels, politiques et idéologiques de la société sont questionnés ; le pouvoir royal, coupable d’avoir versé dans la tyrannie lors de la Saint-Barthélemy, est battu en brèche et contesté par les théories des monarchomaques, un temps adoptées en partie par des ligueurs. La sortie de la guerre civile est un long processus. Il faut l’apport des propositions de Jean Bodin, la conversion d’Henri de Navarre au catholicisme, l’adhésion progressive de la société au nouveau roi, qui par des mesures pragmatiques parvient à rassembler autour de sa personne les « bons Français » et les ligueurs repentis. Dans ce glissement de la guerre à la paix civile, 1598 est une année déterminante. Le dernier grand chef ligueur, le duc de Mercœur se soumet à Henri IV ; l’édit de Nantes, que le roi a négocié avec ses anciens coreligionnaires, conclut le temps des guerres intérieures ; le traité de Vervins, signé avec Philippe II, clôt de façon honorable pour la France sa courte guerre contre l’Espagne. Ainsi, le royaume retrouve un état de paix extérieure et surtout intérieure, enfui depuis près de quarante ans.
Structure de l’ouvrage
Partie Analyse et synthèse
L’ouvrage a été conçu comme un essai d’histoire générale, conjuguant des approches thématiques et chronologiques. Les cinq premiers chapitres privilégient les années 1490-1560, avec des temporalités modulées et des bornes aval changeantes selon les sujets. Chaque fois, l’analyse met en tension les faits avec les débats qu’ils ont engendrés ou/et les contextes dans lesquels ils s’inscrivent.
La démarche a été reconduite dans les autres chapitres qui analysent le temps des troubles civils. La trame chronologique est plus serrée, tant l’événement l’impose. Il est omniprésent avec huit guerres, une vingtaine de grandes batailles et de sièges majeurs, une dizaine d’édits de pacification sans compter les rencontres informelles des acteurs, les négociations et des assassinats décisifs. Chaque événement majeur est inscrit dans des configurations explicatives. Quant aux dates de 1559 et 1562, l’une clôt les guerres d’Italie, la compétition entre les Valois et les Habsbourg avec la signature de la paix du Cateau-Cambrésis et le premier XVIe siècle souvent qualifié de « beau » eu égard à la conjoncture climatique et économique ; l’autre souligne l’achèvement de la genèse de la Réforme française, la promulgation du premier édit royal instituant la tolérance civile dans l’espoir de préserver le royaume de la guerre civile. Ce fut un échec et 1562 devint l’année épiphanique des troubles civils. La signification historique de l’année 1562 s’en trouva modifiée. D’an I de la tolérance civile escomptée, elle devint l’an I des guerres de Religion. L’historien doit élucider de telles situations aussi changeantes, les expliquer et démontrer avec la mobilisation critique de sources variées et croisées pourquoi parmi les virtualités toujours possibles de l’Histoire, l’une s’impose et devient réalité factuelle.

Partie Documents et méthodes
Le volet méthodologique rassemble des textes de nature différente, choisis en raison des éclairages qu’ils apportent sur des aspects essentiels du siècle. Leur présentation doit aider les historiens débutants à se familiariser avec l’analyse critique et le commentaire raisonné d’un document, un exercice indispensable dans la pratique des études historiques et nécessaire à la formation des historiens.

Partie Repères et outils
Cette partie comprend des cartes représentant les principaux théâtres des opérations militaires et guerrières de la période où la France et les Français sont impliqués. Une chronologie détaillée, des généalogies des principales maisons nobles, un glossaire, un index des noms de personnes et de lieux, des indications bibliographiques qui invitent à des lectures supplémentaires, sont également fournies.




Analyse et synthèse
Chapitre 1
Le royaume de France
À l’issue des nombreuses acquisitions (Anjou, Maine, Bourgogne, Provence) du règne de Louis XI, le royaume de France atteint 425 000 km2 environ. Il est l’un des plus vastes États de l’Europe, Russie exclue. Seule l’Espagne, depuis l’union dynastique des couronnes d’Aragon et de Castille (1479) et l’absorption du royaume de Grenade après la Reconquista (1492) est d’une superficie comparable.
 
Un accroissement du domaine royal
Depuis les Capétiens, les rois de France mènent une politique d’extension du domaine royal aux dépens des féodaux autochtones et des princes étrangers. Les Valois perpétuent ces choix et agrandissent le royaume au cours de la première moitié du XVIe siècle.
 
De nouvelles représentations du royaume
À partir des années 1520, les représentations traditionnelles du royaume sont délaissées au profit de cartes générales dressées par des cosmographes répondant aux sollicitations des princes. La carte cesse alors d’être simplement informative pour devenir un outil de propagande au service de la gloire du monarque.
 
Un pays riche en hommes
Avec 16 à 18 millions d’habitants en 1600, la France est l’un des pays les plus peuplés d’Europe. Des sources indirectes permettent de restituer l’évolution démographique du XVIe siècle et de dégager deux séquences contrastées aux incidences limitées sur la distribution spatiale de la population.
 
Succès et inerties de l’économie
Le royaume a acclimaté avec bonheur les rares nouveautés végétales du siècle et développé ses échanges maritimes marchands ; en revanche, il est resté étranger aux « Grandes Découvertes » et ses entreprises coloniales restent sans lendemain. Il subit les effets de « l’économie-monde » et de la conjoncture du siècle tout en conservant une extraordinaire faculté de redressement économique grâce à des potentialités humaines remarquables.
1. Un accroissement du domaine royal
Le domaine royal comprend les terres qui relèvent de l’autorité pleine et entière du souverain. Qualifié de domaine de la Couronne à partir de la seconde moitié du Moyen Âge, il est inaliénable, même si le roi a le droit d’y prélever des terres remises à titre d’apanages, le plus souvent à des cadets de la maison royale. Les biens apanagés sont transmissibles au sein de la branche bénéficiaire en ligne directe mâle jusqu’à son extinction. En ce cas, ils font retour à la Couronne. Le domaine royal ne cesse de s’étendre au point de se confondre avec le royaume. Pendant le XVIe siècle étiré jusqu’en 1607, les souverains poursuivent avec succès une politique d’accroissement du royaume par des acquisitions internes ou des conquêtes militaires et diplomatiques.
1.1 Les acquisitions internes
• Alliances matrimoniales et intégration du duché de Bretagne à la Couronne de France (1488-1532)
Le 28 juillet 1488, le duc de Bretagne François II, qui s’est rebellé contre Anne de Bourbon (1461-1522), régente de France pour son frère Charles VIII, est sévèrement vaincu à la bataille de Saint-Aubin-du-Cormier par les troupes du roi de France. Le 21 août 1488, il doit signer le traité du Verger imposé par la régente et qui stipule que les deux filles du duc de Bretagne, Isabelle et Anne, héritières du duché, ne peuvent se marier sans l’accord du roi de France. Or, après la mort de François II (9 septembre 1488), Anne de Bretagne épouse par procuration Maximilien d’Autriche, régent des Pays-Bas bourguignons en 1490. Le roi Charles VIII assimile cette décision à une violation du traité du Verger. Il envahit la Bretagne, assiège Anne de Bretagne dans Rennes et la contraint au mariage célébré le 6 décembre 1491. Le contrat établit l’union personnelle des deux couronnes et préserve l’autonomie du duché qui reviendra à Anne de Bretagne si Charles décède avant elle et si le couple n’a pas de descendance. Toutefois, en cas de viduité, Anne devra épouser le successeur de Charles VIII au trône de France. Ce qui advient. Après la mort accidentelle de Charles VIII le 7 avril 1498, Anne de Bretagne épouse Louis XII le 7 janvier 1499. Leur contrat de mariage s’apparente à un traité entre des puissances territoriales et préserve l’indépendance du duché vis-à-vis de la Couronne de France. Quant à l’avenir, il est prévu que le premier enfant mâle du couple héritera du royaume de France, le cadet du duché de Bretagne. Le contrat prévoit le maintien de deux dynasties distinctes et l’union de la Bretagne à la France est pensée comme temporaire mais après la mort d’Anne de Bretagne le 9 janvier 1514, Louis XII marie leur fille aînée Claude (1499-1524), héritière du duché de Bretagne, à François d’Angoulême, futur François Ier en 1515. Le 22 septembre 1515, elle fait donation irrévocable de son héritage à son royal époux et accepte également que son fils aîné – le Dauphin –, appelé à devenir roi de France, lui succède à la tête du duché de Bretagne après sa mort. Ce qui advient en juillet 1524. La province est donc destinée à s’agréger au royaume de France et François Ier s’emploie à convaincre l’assemblée des États de Bretagne du bien-fondé de cette intégration.
Les États de Bretagne sont la seule institution ducale maintenue après 1532. Ses membres issus du haut clergé, de la noblesse et des élites citadines représentent la province et en donnent une image limitée aux couches privilégiées. Les États se réunissent annuellement au XVIe siècle et détiennent le droit de discuter la hauteur de l’impôt dû au roi, d’en assurer la répartition et la levée.


Des négociations s’ouvrent entre les dignitaires des États de Bretagne et les envoyés du roi. Elles aboutissent le 4 août 1532, à une demande d’union perpétuelle de la Bretagne à la Couronne de France. La proposition émane des États qui acceptent l’annulation du contrat matrimonial de 1499 et son remplacement par une union politique indissoluble de la couronne ducale à la Couronne de France, à condition que les droits, privilèges et franchises de la Bretagne soient reconnus. François Ier acquiesce. Il publie l’édit d’Union perpétuelle du pays et duché de Bretagne avec le royaume et la Couronne de France le 13 août 1532, suivi de l’édit de Plessis-Macé (septembre 1532) qui énumère les libertés et privilèges attribués à l’ancien duché. La Bretagne conserve son assemblée des États qui seule a le pouvoir d’autoriser la création et la levée des impôts. L’appareil judiciaire et les droits des justiciables bretons sont maintenus ; les bénéfices ecclésiastiques de la province sont réservés aux Bretons. Par rapport aux autres provinces, la Bretagne fait figure d’entité privilégiée mais elle a perdu son indépendance. La politique matrimoniale conduite avec ténacité et rudesse pendant quarante ans par trois rois de France aboutit à l’intégration du vaste duché de Bretagne au royaume de France. Le contrôle de l’héritière du duché a engendré la captation de ses biens et permis l’agrandissement du royaume de France.

• La confiscation des terres du connétable Charles de Bourbon (1527-1531)
Au début du XVIe siècle, la maison de Bourbon, composée de trois branches est l’une des plus puissantes du royaume. La branche aînée possède les duchés du Bourbonnais et d’Auvergne, les comtés de Forez et de Clermont-en-Beauvaisis, le Beaujolais et la seigneurie de Château-Chinon. Elle a fait de Moulins sa ville capitale. La branche de Montpensier détient le comté éponyme, le dauphiné d’Auvergne avec Montferrand et le comté de Sancerre. La troisième branche, les Bourbon-Vendôme, est pourvue de terres moins vastes, avec le comté du même nom, la baronnie d’Enghien, la principauté de La Roche-sur-Yon et la seigneurie de Condé. À l’image de la plupart des grands nobles d’épée, les Bourbons participent aux expéditions militaires des rois de France en Italie et paient un lourd tribut à ces guerres. Gilbert de Bourbon comte de Montpensier et son fils aîné Louis meurent en 1496 et 1501, laissant Charles seul héritier de leurs biens. En 1503, son oncle Pierre II duc de Bourbon, qui l’a élevé, décède sans autre descendance que sa fille Suzanne. Charles accède alors au titre de duc de Bourbon et sa mère Anne de Beaujeu provoque en 1506 son mariage avec sa cousine Suzanne afin d’éviter une dispersion du patrimoine. En 1521, peu avant sa mort, Suzanne rédige son testament et institue son époux héritier de tous ses biens. Charles est à la tête des possessions des deux plus importantes branches des Bourbons, soit un vaste ensemble de terres, souvent titrées, qui couvre la majeure partie du Massif central, du Bourbonnais au Rouergue, du Lyonnais à l’Angoumois. Sa puissance est considérable. Il occupe la position importante de gouverneur du Languedoc à la fin du règne de Louis XII et devient connétable de France en janvier 1515. Dès 1516, Louise de Savoie (1476-1531), avec l’aval discret de François Ier, conteste le testament de Suzanne de Bourbon et la dévolution des biens en faveur de Charles. Elle intente un procès en nullité du testament devant le parlement de Paris en excipant être cousine germaine de la défunte et sa plus proche parente. L’argument est spécieux puisqu’elles n’ont en commun qu’un aïeul, Charles Ier, duc de Bourbon (1401-1456), mais avant que les magistrats statuent, François Ier prononce en 1522 le séquestre des biens de Charles revendiqués par Louise de Savoie. Charles de Bourbon juge la mesure inique ; il s’estime délié de son serment d’obéissance et d’allégeance envers François Ier et conclut en 1523 un traité avec Charles Quint. C’est la fameuse « trahison » du connétable qui met son épée au service du rival le plus constant du roi de France. Dès lors, Charles de Bourbon combat les Français en Italie, notamment à Pavie (1525) ; il envahit la Provence avant de périr à la tête de troupes impériales lors du sac de Rome le 5 mai 1527. Le parlement de Paris le juge à titre posthume, le déclare coupable du crime de lèse-majesté, de rébellion, de félonie à l’égard de son souverain et le 26 juillet 1527 prononce la confiscation de toutes ses terres. Ses possessions patrimoniales sont saisies et annexées au domaine royal. Le Forez, le Beaujolais, le Roannais sont remis à titre d’apanage à Louise de Savoie, et à sa mort en 1531, ces terres font retour à la Couronne.
L’absorption des héritages du connétable constitue un accroissement spectaculaire du domaine de la Couronne. Elle est contemporaine du rattachement de la Bretagne au royaume et les deux événements concourent à une unification du territoire par la volonté du souverain.

• Une extension par la conquête et la diplomatie
Entre la première expédition militaire de Charles VIII en Italie (1483) et la paix du Cateau-Cambrésis (3-4 avril 1559), les rois de France et d’Espagne sont en conflit quasi permanent. Le traité qui clôt cette longue séquence entérine la possession des évêchés lorrains de Metz, Toul et Verdun cédés à Henri II par le traité de Chambord (15 janvier 1552) négocié entre des princes allemands en conflit avec Charles Quint et le roi de France. Calais, possession anglaise depuis 1347 mais emportée en 1558 par François de Guise, retourne à la France et parachève l’active politique d’incorporation de terres au domaine de la Couronne durant la première moitié du XVIe siècle. Le domaine royal se confond de plus en plus avec le royaume ; les grands fiefs ont été absorbés sauf celui des Bourbon-Vendôme, alliés par mariage à la maison d’Albret-Navarre très présente dans le Sud-Ouest (vicomté de Limoges, comtés de Périgord et de Rodez, Marsan, basse-Navarre, Béarn, Bigorre). À cette exception près, quelques enclaves relevant de puissances étrangères – le Comtat Venaissin et Avignon à la Papauté, le Charolais à la maison de Bourgogne, la principauté et la ville d’Orange à la maison d’Orange-Nassau – ne sont pas intégrées au domaine de la Couronne, qui a enregistré une croissance intérieure remarquable sous François Ier et quelques gains stratégiques à l’est du pays sous Henri II.



2. De nouvelles représentations du royaume
Jusqu’aux années 1520, la carte est absente des représentations du royaume fondées sur des nomenclatures de fiefs de dignité, terres titrées, diocèses, villes, villages et feux. De ces listes qui décrivent le royaume à l’aune de l’espace féodal, l’une des plus abouties est la Calculation, description et géographie vérifiée du royaume de France… par Loys Boulengier d’Albi, imprimée à Lyon en 1525. Son auteur, mathématicien, représente le royaume en utilisant le matériau habituel de la liste et du chiffre. Il mobilise aussi les résultats d’un arpentage pour attribuer des dimensions à la France et affirmer que sa figure n’est « ni ronde ni carrée ».
Une évocation traditionnelle du royaume de France au début du XVIe siècle
« En obéissant à la royalle et souveraine majesté du roy nostre sire lequel comme prince saige veuil scavoir la grandeur largeur et longueurs de son royaulme, aussi le nombre des archeveschez, eveschez, duchez, comtées et quante [combien de] villes et villages, feuz et lieux sont ordinairement audit royaulme…avons trouvé que depuis Saint Jehan de Lucz prez les montz Pirenées jusques à Genesve prez les montz Sainct Bernard y a 200 lieues et depuis Boulogne sur la mer oceane tirant vers septentrion jusques à Marseille assize vers la mer meridionale tirant vers le midi …200 lieues ung quartier l’un portant l’autre et pour ce qu’icellui royaulme n’est rond ni quarré… Audict royaulme avons trouvé douze archeveschez, iiiixxii [92] eveschez, xviii duchez, iiiixxxvi [96]comtez contenans en ce vixx mil [1,2 million] villes et villages…six millions de feuz. »
Extrait du « Mémoire de Louis Boulengier (1514) », BnF, Dupuy 233, fol. 3. 
Publié par Léonard Dauphant, Le royaume des quatre rivières, Champ Vallon, 2012, 
Annexe, p. 386-387.


Aussi élaborée soit-elle, cette description chiffrée du royaume satisfait de moins en moins les souverains qui veulent disposer d’une représentation figurée de leur royaume. Le premier, François Ier demande à Oronce Fine (1494-1555), titulaire de la chaire de mathématique au collège des lecteurs royaux, d’entreprendre une telle réalisation.
Le Collège de France est l’héritier du corps des lecteurs royaux fondé par François Ier en 1530. Leurs enseignements sous forme de conférences portant sur des disciplines savantes sont publics mais ne débouchent pas sur la collation des grades qui demeure le monopole de l’Université.


Fine opère une synthèse des travaux cartographiques français et étrangers existants, amende le mode de calcul des latitudes et des longitudes, corrige la position de nombreux lieux et achève en 1525 une carte du royaume de grandes dimensions (95 cm x 68 cm), la Nova totius Galliae descriptio également appelée Charte gallicane et publiée en 1538. Le titre revendique une filiation entre la Gaule et la France qui transparaît dans l’intitulé d’une autre carte d’ensemble du pays, la Nouvelle description des Gaules due en 1560 à Jean Jolivet, géographe du roi.
Les cartes générales du royaume sont rares et leur facture est médiocre avant la Charte de la France achevée par La Guillotière en 1594. Elle est la représentation cartographique la plus exacte et la plus précise jamais réalisée avec sa nomenclature riche d’environ 30 000 noms de localités, cours d’eau, montagnes, forêts, mais l’éditeur Jean Le Clerc ne l’imprime qu’en 1613. Aussi dans la seconde moitié du XVIe siècle, les avancées cartographiques concernent les provinces. Les souverains Catherine de Médicis et Charles IX souhaitent disposer de cartes plus exactes et ils chargent Nicolas de Nicolaï (1517-1583), nommé géographe du roi en 1552, de « réduire et mettre par volumes les cartes et descriptions géographiques de chaque province de ce royaume ». C’est la première enquête officielle d’une telle ampleur, puisque le géographe doit représenter de manière uniforme les limites de chaque province, ses cours d’eau, ses localités, ses établissements religieux, ses lieux de foires et de marchés. La tâche est immense et Nicolas de Nicolaï ne peut dresser que les cartes du Berry (1567), du Bourbonnais (1569) et du Lyonnais-Beaujolais (1573).
Vers la fin du siècle, trois auteurs établissent les cartes inédites du Blésois (1591), de la Touraine (1592) et du Limousin (1594). Elles font partie avec des cartes provinciales antérieures du Theatre francoys, un atlas de dix-huit planches dû à un imprimeur tourangeau, Maurice Bouguereau, et dédié à Henri IV en 1594. L’ouvrage, destiné à diffuser l’image d’un roi pacificateur rassemblant toutes les provinces du royaume autour de son trône, avait des aspects politiques et propagandistes. Dans une conjoncture très particulière – la sortie progressive des guerres de Religion –, le recueil excédait les finalités premières de la carte, telles que voir la figure du royaume, en prendre la mesure selon un genre renouvelé de la description, qui faisaient son succès auprès des élites.
2.1 Des représentations incomplètes
Les cartes traduisent les aspects apparents d’un pays ou d’une province. La topographie, les cours d’eau, les massifs forestiers, les villes murées, les bourgs, les villages, des ponts sont figurés. En revanche, les frontières linguistiques et les partages juridiques échappent à toute traduction cartographique alors que leur place est fondamentale et souvent déterminante dans la vie des hommes.
• Les partages linguistiques
L’unité linguistique du royaume n’existe pas au XVIe siècle. Le nord du royaume, au-delà d’une ligne Bordeaux-Grenoble est le domaine de la langue d’oïl et du « parler françois » loué par le poète Joachim du Bellay dans Deffence et Illustration de la Langue françoise (1549), à condition de faire abstraction de la présence de la langue gaélique en Bretagne, de la vigueur des dialectes normand, picard, berrichon, du flamand et de l’allemand sur les marges du royaume. Dans le sud du royaume, la langue d’oc avec ses multiples variantes – périgourdine, dauphinoise, provençale, gasconne, auvergnate, limousine – règne, sauf à l’extrémité occidentale des Pyrénées, bastion de la langue basque.
Ainsi, l’ordonnance de Villers-Cotterêts promulguée en août 1539 n’a pas résorbé le partage linguistique du royaume. En fait, le texte royal veut substituer le langage maternel français au latin dans la rédaction des actes officiels et administratifs, des décisions de justice ou des minutes notariales, instituant le parler d’oïl en langue officielle, de l’État et du pouvoir. Sa portée symbolique est éclatante. Dans les pays d’oc, son application est exigée des élites de plus en plus rompues à la pratique du français depuis au moins la seconde partie du XVe siècle. Les élites méridionales sont bilingues. Elles correspondent avec leurs interlocuteurs du nord du royaume en français ; au quotidien, elles comprennent et si nécessaire s’expriment en langue d’oc avec leurs compatriotes monolingues. Le partage linguistique du pays est une réalité géographique et sociale évidente, marquée, dans la France méridionale, par une dynamique conquérante du français. Elle résulte d’une désaffection des élites locales pour la langue d’oc ravalée au rang de dialecte, inférieur à la langue du pouvoir qu’ils servent ou ambitionnent de servir.

• Les partages juridiques 
Dans le registre du droit privé, le pluralisme juridique est la norme avec l’opposition entre la France coutumière et la France du droit écrit de part et d’autre d’une ligne très proche de la frontière linguistique. Le critère qui fonde cette distinction concerne les droits des enfants à la succession de leurs parents. Dans la France méridionale, baignée de droit romain, le père de famille est seul autorisé à élire son héritier, généralement le fils aîné, et à lui transmettre la totalité de ses biens. Les cadets sont exclus de l’héritage, les filles sont dotées et mariées ou mises au couvent. Ces règles, conçues afin de préserver l’intégralité de l’héritage et de faciliter sa transmission de génération en génération, sont défavorables aux filles et aux puînés souvent réduits à l’état médiocre de serviteurs de leur frère aîné ou à un engagement militaire comme les célèbres cadets de Gascogne.
Dans la France de droit coutumier, le partage égalitaire des successions est la règle. Il est appliqué rigoureusement dans les coutumes du groupe picard-wallon et des pays de l’Ouest où le partage des héritages se fait entre tous les ayants droit après le décès de leurs ascendants. Les coutumes du groupe orléano-parisien ont aménagé ces dispositions, en reconnaissant à un(e) héritier(e) doté(e) du vivant de ses parents la possibilité de ramener la donation et de participer au partage de l’héritage ou de garder son bien et de se retirer du partage, à condition que le don ne soit pas supérieur à la part effective d’héritage. Le quatrième groupe des coutumes de la France du Nord est le moins égalitaire. La proximité géographique des provinces concernées, le Berry, le Bourbonnais, l’Auvergne, le Nivernais, la Bourgogne avec la France de droit écrit explique l’adoption d’une clause dite de préciput qui réserve à un héritier une part de la succession. Cet avantage, qui peut atteindre un quart ou un tiers des biens, une fois attribué, le partage des éléments restants a lieu sur un mode parfaitement égalitaire. L’objectif de ces coutumes est d’aboutir à une répartition aussi équitable que possible des successions entre les héritiers, au risque d’un émiettement rapide des terres. Les deux grands types de coutumes, peu à peu mises par écrit dans la France du Nord depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance de Montils-les-Tours (1454) poursuivent des buts radicalement opposés et leurs applications engendrent des structures familiales et des destins individuels différents.



3. Un pays riche en hommes
Pays vaste, la France est également le plus peuplé d’Europe avec 18 millions d’habitants vers 1600, contre 12 millions pour les États italiens, 9,5 millions pour l’Espagne et le Portugal et 5,5 millions pour les Îles britanniques. Elle retient près du tiers de la population européenne, Russie exclue selon des évaluations fondées sur des sources établies prioritairement à des fins fiscales par les gouvernants.
3.1 Des sources démographiques rares
Le XVIe siècle marque un retour à l’idée d’un dénombrement général de la population, délaissée depuis « l’État des paroisses et des feux du royaume de France » de 1328. La paix intérieure, la perception diffuse de changements dans le peuplement, la volonté des princes se conjuguent pour procéder à des recensements généraux. Plusieurs sont lancés sous François Ier (1525) et Charles IX (années 1560) mais leurs résultats globaux ne sont pas conservés. Il faut donc s’appuyer sur des données collectées à l’échelle provinciale – le Berry en 1565 et le Bourbonnais en 1569 – et procéder à des extrapolations afin d’obtenir des résultats globaux. Le point le plus problématique de cette démarche est lié à la fixation du coefficient multiplicateur attribué au feu. Celui-ci fluctue selon la structure familiale. Le chiffre moyen de 4-5 personnes par foyer à l’échelle du royaume est valable et doit être modulé localement en prenant en considération le type de famille dominant. Concrètement, un feu fiscal dans les provinces où la famille nucléaire est la règle retient moins de personnes que dans les contrées où familles élargies et frérèches sont la norme.

3.2 Les registres paroissiaux 
Le massif des registres paroissiaux constitue l’autre source utilisée pour la connaissance de la population. Les curés et vicaires en charge d’une communauté de chrétiens inscrite dans cette circonscription de l’Église catholique les tiennent. Ils doivent noter les baptêmes et sépultures célébrées dans leurs paroisses. Cet enregistrement débute en Bretagne au XVe siècle à l’initiative des évêques de Nantes, Saint-Brieuc, Saint-Malo, Rennes ; il gagne des diocèses de l’Île-de-France, de l’Anjou, de la Provence dans la première moitié du XVIe siècle et peu à peu l’ensemble du pays au cours du siècle. Cette généralisation de la tenue des registres paroissiaux signale l’application progressive des ordonnances royales de Villers-Cotterêts (1539) et de Blois (1579) qui prescrivent l’enregistrement des baptêmes afin d’attester – le cas échéant – de l’âge d’un candidat à un office de justice ou un bénéfice ecclésiastique, puis des sépultures et des mariages pour éviter les unions clandestines récusées par des parents.
Les dénombrements de feux pour des motifs fiscaux, les registres paroissiaux tendus vers un contrôle social et religieux des fidèles n’ont point de finalités statistiques. Toutefois, à partir des années 1950, des démographes et des historiens ont su exploiter ce matériau, construire des milliers de courbes paroissiales de natalité, mortalité, nuptialité, mises en regard avec les évaluations globales de la population. 

3.3 Un XVIe siècle démographique contrasté
Les chiffres établis à l’échelle du pays ou d’une province et les résultats obtenus dans le cadre paroissial indiquent toujours la succession de deux séquences démographiques très différentes entre la fin du XVe siècle et les années 1600.
• Du « beau XVIe siècle » à la stagnation
Avec la fin de la guerre de Cent Ans (1453) et le retour durable de la paix intérieure, le royaume connaît une période calme marquée par une augmentation de la population. Les épidémies pesteuses se raréfient et sont moins virulentes. Les nouvelles maladies contagieuses telles que la syphilis et le typhus restent peu meurtrières. Parallèlement une conjoncture climatique clémente favorise les productions agricoles. La disette et les crises de subsistances disparaissent et la population retrouve puis dépasse légèrement ses niveaux atteints avant la Peste noire de 1348. Toutefois, à partir des années 1540-1550, des crises de subsistances en 1565-1566, 1573, 1586-1587 et 1596-1597 et des épisodes pesteux en 1545, 1564, 1586, 1596 réapparaissent et une stagnation démographique s’installe. Le « beau XVIe siècle » s’évanouit d’abord dans la France des plaines céréalières où les populations sont très dépendantes des seuls grains pour leur alimentation ; en revanche, il se prolonge au moins jusqu’en 1560, dans la Bretagne et la France méridionale et littorale grâce à la diversité des productions agricoles et aux ressources de la pêche et une moindre détérioration du climat. Un équilibre entre les disponibilités vivrières et les besoins de la population est donc nécessaire. S’il vient à se rompre, la disette, la famine avec leur cortège d’épidémies advient. La population, qui a des taux de nuptialité supérieurs à 90 %, a perçu ce risque et paraît avoir cherché à le contenir. L’élévation de l’âge moyen au mariage des filles franchit le seuil des vingt ans dans la seconde partie du XVIe siècle et elle réduit la période de fécondité dans le cadre du mariage. Un léger recul du nombre des naissances advient avec in fine une stabilisation de l’effectif de la population à son niveau des années 1300.

Les crises démographiques durent une à deux années en moyenne. Leurs principales manifestations sont une forte augmentation des décès, de l’ordre de 50 à 100 % par rapport à la moyenne des années précédentes, une diminution des mariages et des conceptions. Les abandons d’enfants, l’errance des populations affamées et la venue de paysans aux portes des villes sont également fréquents.




3.4 La répartition spatiale de la population
La densité démographique de la France est l’une des plus élevées d’Europe avec 35 habitants/km2. Le chiffre masque de fortes disparités territoriales sans remettre en cause l’écrasante supériorité du peuplement rural.
90 % des Français sont des ruraux, vivant dans des mas, des hameaux en pays d’habitat dispersé ou intercalaire, dans des villages ou des bourgs d’environ 200 feux en pays d’habitat groupé. Le peuplement est particulièrement dense dans l’Île-de-France, la Picardie, l’Artois, la Normandie avec des densités de 50 habitants/km2 comparables à celles des Pays-Bas, de l’Allemagne rhénane ou du sud-est de l’Angleterre. Il l’est également dans les pays de vignobles et les banlieues maraîchères près des villes. En revanche, le peuplement est faible dans les montagnes redoutées des hommes et rarissime dans les terres marécageuses et insalubres de la Sologne ou des Landes. La population rurale, massivement paysanne, vit à proximité immédiate des terres qu’elle exploite. Son encellulement est la norme, conciliable avec des migrations de travail le plus souvent saisonnières. Ce type de mobilités est le plus répandu. Il met en mouvement de jeunes hommes adultes. Ils quittent leurs villages situés dans des zones de moyenne montagne et gagnent les plaines proches pour effectuer la moisson, les vendanges avant de regagner leurs logis et leurs terres. Des migrations, à plus longue distance et pour une durée minimale d’un an ont cours. C’est ainsi que des Auvergnats et des Limousins rejoignent l’Aragon et la Castille, où ils représentent jusqu’à un quart des actifs dans les années 1575-1585.
La ville est une autre destination des ruraux, soit parce que son offre de métiers plus nombreuse et plus diversifiée que dans un bourg attire de la main-d’œuvre, soit parce qu’en cas de famine, elle apparaît comme un lieu secourable, où obtenir une assistance, recevoir une aumône publique et bénéficier de la charité privée. La population des villes enregistre alors un gonflement soudain mais sans lendemain. Sa croissance annuelle, d’environ 1 %, dépend de l’installation pérenne de migrants venus exercer les activités de domestiques, manouvriers, artisans, boutiquiers et nullement de son solde naturel, négatif à la première crise démographique et épidémique.
• L’armature urbaine
Les deux créations de villes décidées par François Ier – Le Havre-de-Grâce en 1517 et Vitry-le-François en 1545 – sont les seules modifications significatives du tissu urbain du royaume au XVIe siècle. Celui-ci comprend une multitude de petites villes-marchés disséminées dans tout le pays. Ce sont des bourgades de 500 feux minimum où se tiennent des foires quasi mensuelles qui innervent un négoce rural et de proximité. Des productions et des produits de première nécessité s’y échangent et satisfont les besoins primaires des populations locales. Les plus modestes de ces villes-marchés sont absentes de la carte du tissu urbain du royaume établie à partir de la contribution à l’entretien des gens de pied exigée en 1538 par François Ier à toutes les cités du royaume en fonction de leur population et de leur richesse. Cette lacune exceptée, la carte permet d’individualiser les villes petites ou moyennes, les capitales provinciales et Paris. Le premier ensemble – le plus fourni –, regroupe surtout des villes peuplées de 2 000 à 10 000 habitants, pourvues d’un siège de sénéchaussée, d’élection, d’un évêché, surtout dans le sud du royaume, fertile en micro-diocèses créés lors de la présence de la Papauté en Avignon au XIVe siècle. Leurs marchés et leurs foires annuelles ou trimestrielles sont mieux achalandés que ceux des petites villes. Des marchands d’envergure provinciale ou nationale les fréquentent et cette présence renforce leur rayonnement même s’il est très en-deçà de celui des capitales provinciales. Peuplées de 20 000 à 60 000 habitants environ, ces villes sont dotées d’une cour souveraine de justice, d’un bureau des finances, d’un siège de généralité, d’un archevêché, d’une université, autant d’institutions qui assoient leur supériorité sur un vaste ressort territorial. Toulouse, Bordeaux, Poitiers, Nantes, Rennes, Grenoble, Orléans, Lyon, Rouen appartiennent à ce groupe, chacune avec leurs spécificités. Lyon est la première place bancaire du royaume, très fréquentée par les marchands-banquiers italiens, le principal foyer de l’imprimerie française et, à partir de la seconde moitié du XVIe siècle, le premier centre national de production de soieries de qualité moyenne.
D’un poids démographique voisin de Lyon – entre 60 000 et 70 000 habitants au milieu du siècle –, Rouen est la capitale administrative incontestée de la Normandie avec son parlement créé en 1499, doté d’un vaste ressort. La ville est un important centre de production de draps et de toiles et le premier port de la façade septentrionale du pays. Ses lignes de commerce maritime s’étirent de l’Angleterre et Anvers jusqu’aux ports de la mer Baltique. Rouen est la porte d’entrée des laines anglaise et prussienne, de l’alun romain, des produits tinctoriaux – le pastel de l’Albigeois et du Lauragais – arrivés par mer depuis Bordeaux. La plupart de ces cargaisons sont expédiées à Paris, pour répondre aux besoins de l’industrie textile de la capitale, très florissante jusqu’aux années 1560. Pourtant la dimension industrielle est secondaire dans les représentations de Paris. La ville, qui coiffe et écrase la hiérarchie urbaine du royaume avec environ 250 000 habitants à la fin du siècle, est d’abord assimilée à sa fonction de capitale politique. Les souverains Valois résident peu à Paris mais la construction des châteaux autour de Paris à l’initiative de François Ier et l’agrandissement du Louvre au cœur de la ville proclament cette fonction. Paris est une capitale universitaire et tant la vénérable Sorbonne que les nouveaux collèges en plein essor et le collège des lecteurs royaux aimantent des foules d’étudiants provinciaux et étrangers, possibles consommateurs des livres et imprimés sortis des presses de la capitale. Paris est aussi une ville administrative et à ce titre elle abrite le siège de toutes les institutions de l’État de finance et de l’État de justice, en particulier le premier parlement du royaume, fameux pour son ancienneté, son immense ressort, son prestige. Paris est sans rivale dans le royaume et elle est une des villes les plus peuplées de la Chrétienté au XVIe siècle avec Naples (275 000 habitants).



4. Succès et inerties de l’économie
À l’instar de la population, l’économie connaît deux phases très différentes avec une première moitié du XVIe siècle placée sous le signe de la croissance et une seconde période atone. La conjoncture intérieure a sa part dans cette succession de séquences contrastées indexées sur la paix ou la guerre intérieure. Toutefois le climat est le motif le plus décisif de cette évolution de l’économie, surtout agricole. Un faisceau de sources – des relevés de températures, la date des vendanges dans la Bourgogne, l’état des glaciers des Alpes, les mercuriales des grains sur des marchés du Bassin parisien, les témoignages de contemporains – indique un refroidissement du climat à partir des années 1560. Les printemps sont frais et pluvieux, les étés tardifs et humides, les automnes précoces et froids : la période végétative est réduite et engendre des récoltes et des vendanges peu abondantes et de qualité médiocre. Aussi, la qualification de la France comme un pays de cocagne vaut pour la première moitié du siècle.
4.1 Un pays de cocagne 
La France, riche de terroirs diversifiés, conjugue une agriculture vivrière et céréalière omniprésente avec des cultures anciennes telles que la vigne, l’olivier, ou très récentes avec l’acclimatation dans les jardins méditerranéens de fruits et de légumes – melons, haricots, courges, tomates, salades, artichauts – importés d’Amérique et du Levant via l’Italie ou l’Espagne.
L’agriculture pourvoit aussi l’industrie textile en matières végétales – le chanvre, le lin – et en plantes tinctoriales. Nouvelle venue, la sériciculture implantée de manière prudente à la fin du XVe siècle dans le Languedoc monte à l’assaut des Cévennes au cours des années 1540 et ravitaille l’industrie comtadine de la soie. La France méridionale accueille également les plantes tinctoriales que sont le safran et le pastel. Le Lauragais et le Toulousain sont les terres de prédilection de ces productions très rémunératrices contrôlées par quelques puissants marchands pasteliers. Le plus célèbre est Pierre d’Assézat (vers 1515-1581) qui investit dans la brique et la pierre une partie de sa fortune en édifiant un hôtel Renaissance à Toulouse.
L’élevage est souvent considéré comme le parent pauvre de l’économie rurale et un frein à une agriculture orientée vers la production de grains. C’est oublier qu’il fournit les toisons à l’industrie drapière et que dans plusieurs provinces, il fait l’objet de soins attentifs. Certes, les animaux sont chétifs en l’absence de toute politique de sélection des races, mais l’organisation de la transhumance alpine, les locations de pâturages dans les Pyrénées avec les traités de « lies et passeries » ou l’acheminement de bovins du Limousin et du Charolais à Paris ou à Lyon pour ravitailler les deux villes prouvent la place importante de l’élevage et son insertion dans des circuits marchands à moyenne distance.
Lies et passeries : contrats apparus au XIe siècle, conclus entre vallées ou provinces pyrénéennes. Ils comprennent un serment destiné à garantir le passage – « patzerie » – des hommes et des troupeaux – pacifique, le mot passeries étant forgé à partir du substantif « patz », la paix. Le XVIe siècle est l’âge d’or de ces conventions qui règlent la gestion des pâturages et les relations de voisinage entre communautés.



4.2 Des pratiques agricoles placées sous le signe de la tradition
En l’absence d’innovations techniques, la tradition adossée à une longue expérience transmise de génération en génération régit l’agriculture. Les paysans composent avec les conditions topographiques et pédologiques des terroirs et modulent les assolements, majoritairement triennaux au nord d’une ligne allant du Poitou au Lyonnais, biennaux au sud afin de permettre la régénération de la sole mise en jachère. 
Ils cultivent la terre avec l’aide d’animaux de trait, un âne ou un mulet dans la France méditerranéenne, un cheval ou un attelage de bovins dans les plaines céréalières du Bassin parisien. Ils utilisent des instruments aratoires simples et adaptés aux sols, la charrue dans les terres argileuses et lourdes de la France céréalière du Nord, l’araire pour les sols légers et caillouteux de la France méridionale. Ils font preuve d’un pragmatisme inventif pour apporter des améliorations de détail à leur outillage et évaluent le gain à tirer d’une nouveauté avant de l’adopter ou pas. C’est ainsi que la faux, connue dès le début du XVIe siècle dans la France du Nord, n’est guère adoptée. La moisson à la faucille, pourtant plus lente, est conservée parce qu’elle laisse des chaumes abondants pâturés par le cheptel. Les décisions individuelles et collectives résultent d’une lecture systémique de la mise en valeur des terres destinées à assurer en priorité la subsistance de la population.

4.3 Les frémissements de la littérature agronomique
Celle-ci connaît un timide réveil au XVIe siècle. Sous l’influence de l’humanisme et de l’intérêt porté à l’Antiquité, les ouvrages des agronomes latins, Caton l’Ancien, Varron, Columelle, sont traduits en français et disponibles aux côtés du livre L’Agriculture et Maison rustique de Charles Estienne (vers 1504-1564) et Jean Liébault (vers 1534-1596). L’ouvrage publié en 1564 compile des écrits agronomiques anciens, assortis de considérations pratiques sur les travaux des champs ou les influences des astres sur l’agriculture. Son propos, rangé par thèmes – la maison, le jardin, le verger, la prairie et l’étang, les labours et vignes, les chasses –, ne propose pas d’innovations agronomiques, mais il devient un livre de référence. Il rencontre un large lectorat et est réédité dix-huit fois entre 1565 et 1600. En 1600, Olivier de Serres (1539-1619), gentilhomme cévenol protestant fait paraître Le Théâtre d’Agriculture et mesnage des champs. Cette somme décrit en huit chapitres les aspects de l’économie rurale. Olivier de Serres souligne l’utilité des fertilisants, plaide pour la suppression de la jachère, insiste sur la sélection des animaux reproducteurs, le choix de plantes adaptées aux conditions naturelles et promeut l’élevage des vers à soie. Le livre dédié à Henri IV eut un succès immédiat et durable avec huit éditions avant la mort de son auteur en 1619.

4.4 Une forêt en recul
La forêt, principalement de feuillus, couvre environ 35 % du territoire au milieu du XVIe siècle. Elle appartient à une multitude de propriétaires – le roi, des communautés monastiques, des seigneurs nobles, des bourgeois, des villes, des communautés villageoises. Cette atomisation de la propriété entre des parties aux intérêts souvent contraires est préjudiciable à l’entretien de la forêt. Terrain de chasse à courre et de divertissement pour le roi et les grands nobles, la forêt est une ressource primordiale pour les paysanneries attachées à des droits d’usage tels que le parcours des troupeaux, le droit de glandée pour le nourrissage des porcs ou le ramassage du bois mort. La forêt fournit aussi le bois d’œuvre, le bois de chauffage réclamé par une demande urbaine croissante et une métallurgie en plein essor notamment dans le Périgord, la Champagne, les Ardennes. En outre, la paysannerie, plus nombreuse au début du siècle, a ouvert des clairières, converti des arpents boisés en labours ou en prairies bordées de haies. Toutes ces initiatives engendrent un recul de la forêt, sa dégradation, sa transformation en taillis.

4.5 Les horizons maritimes du royaume
Grande puissance terrienne, la France porte une attention distraite aux « Grandes Découvertes ». Jusqu’aux années 1520, les souverains ne se préoccupent pas de la conquête et de l’exploitation du Nouveau Monde. Les premières initiatives, au début des années 1500, sont le fait d’individus qui sont pêcheurs, corsaires, marchands. À Dieppe, Jean Ango (1480-1551), est un actif brasseur d’affaires. Très introduit dans la bourgeoisie locale, il lève des capitaux et arme des bateaux à destination du Brésil, de Terre-Neuve ou des îles de la Sonde. Cette dernière destination est atteinte par l’expédition confiée aux frères Jean et Raoul Parmentier en 1529, mais leur disparition et le déficit commercial de l’entreprise malgré la vente de la cargaison de poivre marquent l’arrêt de telles entreprises. Les horizons maritimes de la France demeurent alors dans la stricte continuité du XVe siècle avant que quelques initiatives ne soient prises par le pouvoir royal.
• Le commerce maritime méditerranéen
Depuis la réunion de la Provence à la France en 1481, la France dispose d’une façade maritime élargie et du port de Marseille au moment où l’alluvionnement ensable Aigues-Mortes et l’ensemble Lattes-Montpellier. Bien situé, bien protégé, Marseille est le premier port français de la façade méditerranéenne. Il maintient son cabotage avec les ports italiens et catalans, il dessert un vaste arrière-pays qui s’étend jusqu’à Lyon alors très prospère grâce à ses quatre foires annuelles et à ses activités industrielles ; il développe ses relations avec le Levant grâce à l’alliance de François Ier avec le sultan Soliman. Les « Capitulations » de 1536, reconduites en 1569 permettent aux marchands français de commercer avec l’empire ottoman et de disposer de comptoirs permanents propices au développement pérenne des échanges. Parallèlement à cette installation commerciale à l’est du Bassin méditerranéen, Marseille organise son trafic avec l’Afrique. En 1553, la compagnie du Corail est fondée. Elle exploite le corail des côtes oranaises, le fait travailler à Marseille, l’expédie dans les ports du Proche-Orient. Le dynamisme marseillais est patent et les armateurs de la cité phocéenne s’imposent comme des rivaux de Gênes et Barcelone. La compétition pouvait devenir conflictuelle et nécessiter l’intervention des galères stationnées dans le port de Toulon, destinées en priorité à combattre les Barbaresques et les pirates qui écument la Méditerranée.

• Une façade occidentale dominée par Rouen
De Saint-Jean-de-Luz à Boulogne, un chapelet de ports anime le littoral. La plupart pratiquent le cabotage et le transport à courte distance des productions locales. D’un rang supérieur, La Rochelle et Bordeaux ont des horizons plus amples. La Rochelle commercialise les grains du Poitou, les vins de l’Aunis, le sel de Brouage à destination de l’Europe du Nord et secondairement de la péninsule ibérique. Bordeaux est spécialisé dans l’exportation des vins et du pastel à destination des Pays-Bas et de l’Angleterre. Rouen est le principal port de la France océane, comparable en importance à Marseille. Son trafic extérieur est très largement tourné vers l’Angleterre, les Pays-Bas, les pays riverains de la Baltique même si le « Nouveau Monde » intéresse les marchands et armateurs normands. Lors de l’entrée d’Henri II à Rouen en 1555, la ville met en scène une fête brésilienne et un combat naval remporté par les Français aux dépens des Portugais. Le message est limpide : les marchands normands souhaitent un engagement significatif de la Couronne dans la compétition coloniale.


4.6 Des entreprises outre-Atlantique aux résultats médiocres
Tardivement venue dans la découverte et la mise en valeur du Nouveau Monde, la France doit se satisfaire de territoires inhospitaliers, pauvres ou affronter l’opposition de l’Espagne et du Portugal, les puissances coloniales maîtresses des lieux.
• Les voyages de découvertes en Amérique
Il faut attendre le règne de François Ier pour que la France décide de participer aux voyages de découvertes à destination de l’Amérique et des Indes. Comme tous les itinéraires d’accès aux Indes ont été repérés sauf au nord de l’Amérique, François Ier donne ordre à Giovanni da Verrazzano (1485-1528), un marin toscan présent à Dieppe, d’explorer ce passage. Une expédition est mise sur pied en 1524. Verrazzano longe la côte est de l’Amérique jusqu’au sud de Terre-Neuve ; il explore la baie d’Hudson sans trouver de passage au nord du continent. Après sa mort, François Ier s’adresse à un marin français, Jacques Cartier (1491-1557), et lui confie la même mission. Le Malouin effectue trois voyages de 1534 à 1543, découvre le Saint-Laurent jusqu’à Mont-Royal (Montréal) sans davantage trouver de voie de contournement de l’Amérique du Nord. Le bilan des expéditions est très mince d’autant que la tentative de peuplement encouragée par François Ier à partir de 1541 est un fiasco. Les colons vaincus par l’hostilité de la nature et la résistance des Indiens regagnent la France en 1543.

• La France Antarctique
Henri II poursuit la politique coloniale de François Ier sur un mode mineur et la confie à l’amiral Gaspard de Coligny. Celui-ci soutient l’expédition organisée par Nicolas Durand de Villegaignon (1510-1572) qui vise à établir une colonie de peuplement au Brésil et à nouer des relations commerciales entre le Brésil et la France. Parvenu près de Rio de Janeiro en 1555, le corps expéditionnaire s’installe dans une île, se fortifie et fonde une ville. Mais l’expérience, sans projet colonisateur, minée par des dissensions religieuses et des rivalités entre Villegaignon et ses compagnons tourne court. En outre, ni les Indiens, ni les Portugais ne souhaitent de présence étrangère dans ces parages et en mars 1560, ces derniers détruisent le fort Coligny. En 1567, l’entreprise, connue par l’œuvre d’André Thévet Les Singularitez de la France Antarctique (1557) et l’Histoire d’un voyage faict en la terre de Brésil par Jean de Léry (1578), a périclité.
La France du premier XVIe siècle, pourtant dynamique, peuplée et riche, fut absente du grand mouvement de désenclavement du monde. Sans doute faut-il lier le peu d’intérêt suscité par l’aventure maritime et coloniale à la puissance agricole du pays et à l’aimantation italienne de la politique extérieure des Valois. Toutefois, même sans avoir participé à l’émergence d’une autre carte du monde et au réaménagement de l’économie mondiale, la France en éprouve les conséquences durant le siècle.


4.7 Lectures de la conjoncture du XVIe siècle 
• La hausse des prix, source d’une polémique
À partir de la décennie 1520, les prix sont orientés à la hausse. Le phénomène affecte les productions agricoles plus que les biens manufacturés. Il est suffisamment sensible pour qu’en 1563, la Chambre des comptes de Paris enquête sur « le renchérissement de toutes choses ». Un conseiller de l’institution, M. de Malestroit, publie en 1566 Les Paradoxes de Monsieur de Malestroict sur le faict des monnoyes. Dans son rapport remis au roi en 1566, M. de Malestroit expose une thèse iconoclaste aux yeux de ses contemporains. Il affirme que depuis trois siècles, il n’y a pas eu de hausse des prix puisque pour acheter un produit, il ne faut pas plus d’or ou d’argent qu’auparavant. La hausse des prix est uniquement nominale et elle compense la dépréciation de la monnaie. Il est vrai que de 1515 à 1560, la livre a perdu environ 20 % de son équivalent en argent, mais l’augmentation des prix excède cette dépréciation. La hausse des prix est bien réelle.
Jean Bodin a critiqué cette position dans sa Réponse aux Paradoxes de Mr de Malestroict donnée en 1568. Pour lui, la hausse des prix est indiscutable. Il l’impute à l’augmentation de la masse monétaire en circulation sous l’effet de l’injection de l’or et de l’argent américain, en partie introduit par les apports des migrants français. Son interprétation où se lit en filigrane une ébauche de la théorie quantitative de la monnaie ne convainc pas totalement. En effet, la hausse des prix en France est antérieure à l’arrivée des métaux précieux américains. En fait, l’inflation découle essentiellement des lois du marché les plus simples et des effets de la conjoncture. Lors du « beau XVIe siècle », caractérisé par la croissance de la population, la demande en produits agricoles et industriels est progressivement supérieure à l’offre. L’écart entre la demande et l’offre existe, toujours favorable aux vendeurs. Et même lorsque la conjoncture démographique se stabilise, la tension sur les prix persiste parce que de mauvaises récoltes récurrentes et la désorganisation des échanges engendrée par la guerre créent des situations de pénurie ou de manque des grains propices à des augmentations de prix.

• Les lourdes difficultés des années 1585-1595
La période est la plus calamiteuse du siècle, sous l’effet cumulé de facteurs exogènes et endogènes. Les premiers sont la variante nationale de phénomènes qui sévissent à l’échelle européenne tels que le refroidissement climatique, l’épidémie pesteuse très virulente le long du littoral atlantique de la péninsule ibérique aux Pays-Bas, la profonde récession économique des années 1590. Les facteurs endogènes – désorganisation des échanges, perte de récoltes, atteintes aux biens, violences faites aux personnes – sont les manifestations ordinaires de la guerre civile qui n’épargne ni les villes, ni le plat pays. Les villes vivent dans la crainte d’une trahison les livrant à l’ennemi, d’un siège mortifère. Toutefois, les villes, tout en étant des cibles convoitées, peuvent se défendre et repousser la soldatesque grâce à leurs murailles, leurs milices ou le versement d’indemnités à des capitaines menaçants. Le plat pays n’a pas de pareilles ressources et l’acmé de la décennie 1585-1595 correspond à une succession de soulèvements ruraux et paysans dans le royaume. Les communautés rurales, épuisées économiquement et lasses de subir les agressions de chaque camp, se rebellent. Les révoltes des Ligues campanères du Comminges (1591-1596), des Bonnets rouges de Bourgogne (1594), des Croquants du Périgord et du Limousin (1593-1594) traduisent leur volonté de voir cesser une guerre civile de moins en moins justifiable après l’abjuration d’Henri IV et sa progressive reconnaissance comme souverain légitime.



SYNTHÈSE
Le royaume de France est le plus étendu, le plus peuplé et le plus riche des États de l’Europe, Russie exclue. Son évolution démographique et économique présente deux versants très contrastés au cours du siècle avec une phase de récupération et de croissance de 1470 à 1540 qui correspond au « beau XVIe siècle » suivie d’une séquence de stagnation et de régression qui couvre le temps des huit guerres de Religion. Toutefois, rapporter les difficultés du second XVIe siècle à la seule variable guerrière est une interprétation insuffisante. Le pays a souffert de la détérioration de la conjoncture à l’échelle européenne et la population a subi le retour des crises de subsistances et des épidémies. Mais que la conjoncture redevienne favorable et le royaume peut se relever rapidement en raison de ses atouts économiques et humains remarquables.
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